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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport sur l’articulation entre les nouveaux pouvoirs de réquisition des maires et 
le respect constitutionnel du droit de propriété, afin de prévenir une multiplication des recours 
indemnitaires contre les municipalités. Il s’appuie entre autres sur les travaux et propositions du 
Conseil d’État.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le Conseil d’Etat ou d'autres instances consultatives doivent être interrogés sur la capacité 
technique des maires à gérer ces procédures complexes. Ce rapport vise à éviter que les maires ne 
soient exposés à une insécurité juridique permanente.


